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ACTIVITES OPERATIONNELLES POUR LE DEVELOPPEMENT 
FONDS D'EQUIPEHENT DES NATIONS UNitS 

Ban~ladesh, Bhoutan, Botswana, Danemark, Egypte, Ethiopie, 
Finlande, Gambie, Guinée, Haute-Volta, Italie, Mauritanie, 
Niger, Horvège, Pays-Bas, République-Unie de Tanzanie, 
Rwanda, Samoa, Suède, Yémen et Yougoslavie : projet de 

résolution 

Fonds d'équipement des Nations Unies 

L'Assemblée ~énérale, 

Rappelant ses résolutions 1521 (XV) du 15 décembre 1960 et 2186 (XXI) du 
13 décembre 1966, en vertu desquelles a été créé le Fonds d'équipement des 
Nations Unies, ainsi que les résolutions et décisions ultérieures relatives à 
l'administration et aux opérations du Fonds, notamment les résolutions 2321 (XXII) 
du 15 décembre 1967, 3122 (XXVIII) du 13 décembre 1973, 3249 (XXIX) du 
4 décembre 1974 et les décisions 34/428 du 14 decembre 1979 et 35/422 du 
5 décembre 1980, 

Notant avec satisfaction l'accroisseTient notable des opérations du Fonds et les 
progrès r0alisés dans l'octroi d'une assistance opportune et efficace avant tout 
aux pays en développement les moins avancés, comn1e il est indiqué dans le rapport 
de l'Administrateur du Programme des Nations Unies pour le développement sur les 
activités du Fonds en 1980 l/, 

Reconnaissant le rôle central du Programme des Nations Unies pour le déve
loppement en vue d'assurer une gestion et une administration unifiées pour le Fonds 
d'équipement des Nations Unies, 

Reaffirn1ant la nécessité d'utiliser et de renforcer les mécanismes existants 
pour canaliser des ressources supplementaires vers les pays les moins avancés et 
assurer une coordination et une complémentarité efficaces '=ntre lt"S programmes 
d'assistance des différentes institutions financi~res du système des nations Unies, 
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1Tot8.nt =:galer•ent avec satisfaction l'accroisser:ent réc;ulier des contributions 
volontaires aux ressources ~~n~rales du Fonds, 

Ayant diÎlrrent e:::am:i_nô le rarport du Conseil ccon011ique et social sur les 
activit<"s op~rationnelles 2/, ainsi ~ue la dCcision 21/2 du 19 juin 1981 du 
Conseil d' aclr.inistration du Pro""rRJnme des 'htions Unies pour le d8veloppement 3/, 
en pA.rticulier en ce qui concerne la question des d2penses d 1 administration rl.u
J?onds et en ayant dÛment pris acte, 

1. 8Caffirme le rôle et le mandat du Fonlî_s en tant que source suppl"'Plentaire 
d 1 ~.ide 2. 1 1 ~quipe11ent 2: des co11d i ti ons cle faveur avant tout au profit des pHys 
en clêveloppeY•1ent les r1oins avancès; 

'2. F0lici te 1 1 1\drclinistrateur fl_u Proc;rar1me des nations Unies DOUr le deve-
loppement nour les mesures efficaces qui ont été prlses pour accroître la 
nortC:e et le rythme c1 es ac ti vi te':>s elu Fonr--1 s; 

3. Fait sienne la rroposition cl_u Conseil d 1 administration rl_u Pror;ral'YJlne 
des Dations TTnies pour le dfveloppement Gnonc6e dans sa décision Al/2, selon 
lGJJ_uelle le Fonds devrait recevoir les r~oyens de jouer un rôle direct dans la 
Y'1ise en oeuvre du nouveau Proc:ramme substantiel d'action adopté nar la Conference 
des ~~at ions Unies sur les pays les r.1oins B.vancês; 

l! Prie le Conseil d'administration d 1 e'caminer les l'le sures propres ~ 
accroître lR. cal)acité du Fonds d' êquineBent des TTations Unies de rGpo;dre effi
cacernent aux besoir1 s ::::œiori taires des péé\YS les r~oins avR,ncés, y compris les mesures 
visant î. 8'üêliorer la complénentari té entre 1 1 aid~ 2l l' équipenent que ces 11ays 
peuvent obtenir du Fonds et d 1 0utres types d'assistance accessibles aux pays les 
moins avB,nc2s et o._ui sont administrÉes :9ar le Pro[';ra;'JIY!e des Ifations Unies pour le 
d<-:velo-pper.Jent en vue de maximiser 1 1 irnpact et 1 'utilisation efficace de ces 
ressources clans la ni se en oeuvre du nouveau Proc~r8nme substantiel cl' action en 
faveur des I\~.ys lc:::s r1oins avancés; 

5. An-orouve 1 1 orientation du pro:-::rw:;wle et les mesures opérationnelles 
du Fonds d 1 équipement des .:Tations Unies clécrites dans le rapport de 1 1 AoiLlÏnistrateur 
du PI:UD sur les activités elu Fonds en 1980 1/ et en particulier souli[~ne la 
nGcessitè cl' êtahlir un ~quilibre entre les ;es sources allou~es pour r;~pondre aux 
besoins fondanentcwx des croupes 2. faible revenu et celles nécessaires pour 
renforcer les secteurs productifs et faire face il d 1 'l.utres coulets d 1 étran:lement 
structurels, en vue de promouvoir l'autosuffisance nationale et une croissance 
econoiY.iqu2 al1tonoY'1.e accélérC::e des pays en clGveloppeJ'Ylent les FJoins avanc~s; 

2/ A./?/)j;jAdd.29. l\. naraître en tant que fiocunents officiels de 1 'AssemblGe 
c;f:nêrile, trente-si::cii':me s~ssion, Supplément T-o 3 (1'/36/3/n..ev.l), chan. 29. 

3/ :C/19<'31/61 et Adè .1, annexe I. "0_ paraître en tant que Docunents officiels 
rl.u Conseil êcono,Üque et social, 1981, S~pplG,-.,ent Ho 11 (~/lqC.l/61/Rev.l). 
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6, Décide ClUe les d8penses d'administration et les dépenses d'appui au 
pro.<:>;raèJr!le rl..u Fonds seront financées au titre des ressources .n:0nérales du Fonds, 
étant entendu cenendant gue le Pro{3ramae r_es rrations Unies pour le développement 
continuera 2\ a5svrer les services d'ap:r'ui hors sièQ;e ainsi gue les services d 1 a::_:Jpui 
administratifs au si~Ge en faveur du Ponds; 

7. Invite les ,rrouvernellJents CIUi n'ont pas encore versé de contributions 
au Tï'onds, en particulier les pays développés et d'autres pays qui sont en rüesure 
de le faire, ~ fournir un soutien financier pour les activit~s du Fonds. 


